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Plus de la moitié des communes ont 
été caractérisées (62 communes sur 
les 100, représentant 372 
échantillons triés) sans difficultés 
particulières dans l’application du 
protocole pour ce qui concerne la 
collecte traditionnelle et la collecte 
sélective. Par contre, seulement un 
quart des 40 déchèteries initialement 
prévues ont été caractérisées, 
notamment en raison des difficultés 
rencontrées pour trouver des aires 
de tri disponibles à proximité. Les 
premiers retours d’analyses physico-
chimiques réalisées par le 
laboratoire SOCOR nous sont 
également parvenus. Ces analyses 
concernent exclusivement les 
ordures ménagères résiduelles. Le 
planning initialement prévu est donc 
bien respecté et devrait permettre 
une fin de terrain en juin prochain.     

Phase de terrain Exploitation et diffusion des données
A l’issue de la phase de caractérisation, un important travail d’exploitation des 
données va être réalisé à partir du mois de juillet.  Une analyse  statistique de 
l’ensemble des données va permettre de répondre aux questions relatives au 
typologies de collectivités locales qui ressortent des 100 communes tirées au 
sort, pour chaque type de collecte, (déchèterie compris) : quelle est la part des 
déchets des ménages collectés de celles des activités économiques, quelle est 
la composition par catégorie et sous catégorie et par granulométrie des 
ordures ménagères… Pour les ordures ménagères résiduelles, la composition 
chimique moyenne par catégorie et par granulométrie sera étudiée, ainsi que 
les évolutions par rapport aux résultats de la précédente campagne de 1993. 
Chaque analyse sera accompagnée de sa marge d’erreur et de sa 
représentativité. Une synthèse nationale sera publiée et diffusée début 2009 à
chacune des 100 collectivités ayant participé à la campagne. Le plan 
d’échantillonnage a été construit pour que les résultats soient représentatifs du 
territoire national, hors variations estivales. Les mesures de terrain ne sont pas 
représentatives à l’échelle d’une collectivité. Les données individuelles 
pourront cependant être diffusées aux collectivités qui le souhaitent. Ces 
données, non représentatives de la collectivité, seront accompagnées de la 
synthèse nationale ainsi que de leurs incertitudes. Concernant les déchèteries, 
les données provisoires peuvent être également fournies en ayant bien 
conscience qu’elles ne sont représentatives ni de la collectivité globalement, ni 
de périodes autres que la période caractérisée (une semaine).    
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Depuis sa création il y a quinze ans, Eco-Emballage s participe à la capitalisation des connaissances s ur la 
production, la collecte, le tri et le recyclage des  emballages ménagers.  Ses actions s’inscrivent dan s le cadre des 
objectifs fixés par son agrément, notamment la pére nnisation et l’optimisation du dispositif de valori sation des 
déchets d’emballages ménagers. 
Eco-Emballages est associé à l’ADEME pour la réalis ation de cette nouvelle campagne nationale, dont un  des 
résultats attendus sera de cerner au mieux la répar tition des déchets entre ménages et non ménages. Ce tte 
distinction est essentielle pour assurer la corresp ondance entre les quantités d’emballages ménagers co ntribuant et 
les tonnages recyclés produits par les collectivité s territoriales.

Jean-Louis DAVOUST
Eco Emballages 
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